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1. Descriptif des activités de la structure (objet social, missions, projets)1 

Le service de Promotion de la Santé à l’Ecole est un service de médecine préventive, obligatoire et gratuit, organisé 

dans les établissements scolaires d’enseignement maternel, primaire, secondaire, spécialisé et supérieur. 

Les missions qui lui sont assignées sont définies par le Décret du 14 mars 2019 relatif à la Promotion de la Santé à l’Ecole, 

à savoir :  

 Le suivi médical des élèves, par le biais des bilans de santé individuels. 

Les bilans de santé restent sans aucun doute, la mission prioritaire des services P.S.E.  Ceux-ci s’intéressent à la santé 

globale des enfants tout au long de leur scolarité.  Ils permettent non seulement le dépistage d’éventuels problèmes 

physiques, mais également psychologiques et la mise en évidence de difficultés familiales, scolaires, sociales, 

relationnelles, comportementales,… 

Si certains actes systématiques sont standardisés (prise du poids, de la taille, dépistage de la vue, de l’ouïe,…) les 

examens médicaux sont adaptés à l’âge de l’enfant, au cursus scolaire, au cadre de vie,…  

Il s’agit d’examens préventifs, respectant la confidentialité.  Les résultats de ces bilans de santé sont communiqués aux 

parents, ainsi que les conseils établissant un relais vers un médecin spécialisé (dentiste, ophtalmologue, 

orthopédiste,…). 

 L’établissement d’un recueil standardisé de données sanitaires. 

                                                           
1 Mentionner l'AG approuvant le rapport annuel 



L’ensemble des informations récoltées lors des bilans de santé décrits précédemment (Voir point 1), est encodé dans 

un programme spécifique (IMS+2) et permet l’élaboration annuelle d’un recueil standardisé de données sanitaires.  

L’objectif de ce recueil est double : il permet non seulement d’analyser les besoins locaux en matière de santé mais il 

contribue également à l’orientation des actions politiques globales à mener en matière de santé communautaire pour 

les jeunes. 

 La prophylaxie et le dépistage des maladies transmissibles. 

Un service d’urgence sanitaire est organisé dans les écoles, en cas de suspicion ou de cas avéré de maladies contagieuses 

et transmissibles, répertorié comme épidémiologique (Hépatite A, Méningite à méningocoques, Tuberculose, 

Scarlatine,…). 

 La mise en place d’un programme de vaccination. 

Ce programme de prévention gratuite contribue, sans conteste, à une amélioration globale de la santé publique.  

Favorisant la mise en ordre de la vaccination individuelle, il participe non seulement à la réduction collective des 

inégalités de santé mais également à l’augmentation de la couverture vaccinale globale. 

 La mise en place d’un programme de promotion de la santé. 

Si les bilans de santé sont évoqués comme étant une mission prioritaire et est objectivement chiffrable, la mission de 

promotion de la santé à l’école, prévue à l’article 5 §4 du décret, plus méconnue, est pourtant essentielle. Elle encourage 

un environnement favorable à l’école, indispensable à l’objectif pédagogique de l’apprentissage. La visite des 

établissements scolaires est une manière concrète de réaliser cette mission. 

L’ensemble de tous les établissements scolaires conventionnés font fait l’objet d’une visite sanitaire et de sécurité, de 

la part des médecins (répartition des écoles sous tutelle sur 2 années scolaires).  

D’autres démarches entrent dans ce vaste programme de promotion de la santé.  Il s’agit de toutes les animations de 

prévention organisées quotidiennement dans les salles d’attente du Centre de santé, lors des consultations, mais 

également dans les différentes écoles ou sur sites spécifiques (Salons de Jeunesse…).   

 Concrètement, les missions du CISCH sont les suivantes : 

- Réalisation de 5222 bilans de santé, 159 bilans de « rattrapage » et 43 bilans spécifiques ; 

- Administration de 1496 vaccins ; 

- Réalisation de 713 intradermos ; 

- Visite de 26 établissements scolaires par un médecin scolaire ; 

- Organisation d’une séance de contrôle vaccinal en urgence au sein d’un établissement scolaire pour une 

suspicion de rougeole dans trois classes. 

En 2019, différents projets de promotion de la santé ont également été réalisés : 



- Animation par les plannings familiaux dans les salles d’attentes lors des bilans de santé ; 

- Stand itinérant axé principalement sur la thématique de la vaccination et plus particulièrement du HPV ; 

- Prise de parole en séance plénière du Conseil Consultatif de la Santé concernant la vaccination HPV ; 

- Organisation d’une journée d’information destinée aux PMS et PSE sur le thème de la maltraitance (via le 

sous-groupe de travail en prévention de la Commission de Coordination de l’Aide aux enfants victimes de 

maltraitance) ; 

2. Calendrier de l'année (nombre de réunions, présences effectives, réunions spécifiques,…) 

Le nouveau CA a été installé en séance du 3 juillet 2019.  En tant que président, j’ai organisé trois réunions du conseil 

d’administration. Ma présence a ces  conseils d’administration est de 100%. 

Afin de préparer de renforcer la stabilité financière de l’institution, j’ai organisé de nombreuses réunions  

- en vue de viser la fusion avec le Centre Intercommunal Arthur Nazé, de nombreuses réunions ont été organisées 

avec les communes de Colfontaine, Quaregnon, la direction du Centre Nazé, le personnel du Centre Nazé, rencontre 

avec des représentants syndicaux, réunion de travail avec le réviseur d’entreprises, les conseils juridiques, le SPW, 

l’ONE, … 

- en vue de proposer des associations avec nos partenaires dans l’intercommunal, j’ai rencontré à différents moments 

les autorités communales de Lens, Silly, Braine-le-Comte, Soignies ; 

- en vue de proposer de nouvelles associations, j’ai rencontré la commune de Frameries ; 

- rencontres avec Patty Cantigneau, Présidente du Centre intercommunal Harmegnies-Rolland ; 

- rencontres avec la Ville de Mons (Echevinat Enseignement + Bourgmestre et son cabinet + direction financière) ; 

- plus de 20 réunions de travail avec la direction et le personnel de l’institution ; 

- …  

3. Développement/mise à jour des compétences du représentant2 

Ma formation en droit me permet d’appréhender finement les aspects organisationnels, légaux d’une 

intercommunale.  

Mes expériences professionnelle (administration public wallonne) et politique (comme par exemple, comité de 

gestion du CHUPMB)  me permettent assumer mon mandat de président du CISCM. 

J’ai également remplacé un administrateur non réélu en 2018 qui m’a permis de me préparer au mieux à ce mandat 

qui a pris court au mois de juillet 2019. 

                                                           
2 Ceci peut être fonction de propositions de l'organisme ou de ce qui a été mis en œuvre sur base d'initiatives personnelles 



De plus, je m’informe et me mets à jour mes connaissances régulièrement dans le domaine juridique et veille 

constamment à toutes les nouvelles législations ou modifications qui pourraient impacter notre intercommunale. 

 

Aussi, je suis avec intérêts les travaux parlementaires de la commission santé du Parlement de la Fédération Wallonie-

Bruxelles et l’actualité et les activités de l’ONE.  

 

Aussi, je lis les rapports d’activités des autres structures similaires (IMSTAM,…).  

 

4. Divers, commentaires, observations 

L’année 2020 sera chargée avec le processus de fusion. C’est un réel challenge de mettre en place ce processus dès 

mon arrivée. Ce processus devrait aboutir en juin 2020 au plus tard soit moins d’un an après mon arrivée.  

 

 

5. Présentation du rapport en commission 

Le présent rapport a été présenté et a pu faire l'objet de débats en Commission des Finances en date du 

……./……./………. 

 

Il est entendu qu'une fois présenté en commission, le présent rapport sera adressé au Collège, qui le soumettra au 

Conseil communal pour prise d'acte. 


